CIRCULAIRE DRT N°94/6 du 20 mai 1994

relative aux groupements d'employeurs 

et aux groupements locaux d'employeurs

I. LA PROCÉDURE GÉNÉRALE APPLICABLE AUX GROUPEMENTS D'EMPLOYEURS ET AUX GROUPEMENT LOCAUX D'EMPLOYEURS

1. Objet du groupement

La création d'un groupement d'employeurs ou d'un groupement local d'employeurs se fait à l'initiative de personnes physiques ou morales remplissant les conditions prévues par la loi (articles L. 127-1 à L. 127-7 du Code du travail).

Les personnes physiques ou morales qui constituent le groupement doivent entrer dans le champ d'application d'une même convention collective. Si tel n'est pas le cas, une procédure particulière a été prévue par l'article L. 121-7 (cf. infra).

L'objet du groupement est clairement défini par l'article L. 127-1 du Code du travail : mettre à la disposition des membres du groupement des salariés liés à celui-ci par un contrat de travail. Cet objet est exclusif de tout autre. Ainsi le groupement ne peut en aucun cas mettre ses salariés à la disposition d'entreprises non-membres du groupement.

En définissant ainsi l'objet de l'activité des groupements, le législateur a entendu viser plusieurs situations auxquelles ce dispositif permet de répondre :

- partager à temps partiel un salarié qualifié (comptable, cadre ayant des compétences spécifiques) ;

- utiliser successivement, suivant les périodes de l'année, un ou plusieurs salariés pour effectuer des travaux saisonniers se situant à des époques différentes (exemple : taille d'arbres fruitiers, récolte de légumes, travaux d'été, récolte de fruits à l'automne) ;

- bénéficier occasionnellement d'appoint de main-d'œuvre pour renforcer l'effectif de salariés existant, et permettre ainsi de faire face à des besoins échelonnés avec un travailleur qui bénéficie du statut de salarié permanent du groupement ;

- maintenir la permanence de l'emploi d'un salarié sur plusieurs entreprises alors que ce dernier était menacé de licenciement ou risquait de voir son statut devenir précaire ;

- transformer des emplois précaires en emploi permanent en mettant à la disposition des adhérents les services d'un salarié expérimenté.

Il est appelé l'attention sur le fait que les groupements d'employeurs comme les groupements locaux d'employeurs ne peuvent effectuer que des opérations de prêt de main-d'œuvre à but non lucratif, ce qui les distingue clairement des entreprises de travail temporaire.

2. Forme juridique du groupement

Le groupement doit être constitué sous la forme d'une association déclarée (loi du 1er juillet 1901). Cette forme confère au groupement une personnalité juridique autonome lui permettant de conclure valablement un contrat de travail avec un ou plusieurs salariés et de répondre à ses obligations en qualité d'employeur. Par ailleurs, elle entraîne lors de la création du groupement une publicité, notamment par l'insertion au Journal Officiel d'un avis de déclaration, qui en fait connaître l'existence à des tiers. Les membres fondateurs élaborent librement les statuts de l'association qui fixent notamment les modalités de répartition des charges entre les adhérents.

Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, les groupements sont constitués sous la forme d'associations régies par le Code civil local ou de coopératives artisanales.

3. Information de l'inspecteur du travail et des institutions représentatives du personnel

En application des articles L. 127-1 et R. 127-1 du Code du travail, lorsqu'il se constitue, le groupement d'employeurs ou le groupement local d'employeurs doit en informer l'inspection du travail.

La note d'information prévue par l'article R. 127-1 du Code du travail doit se faire sous la forme d'une lettre recommandée datée et signée par le responsable du groupement, avec demande d'avis de réception à l'inspecteur du travail. Elle doit comporter les mentions et documents prévus à l'article R. 127-1 du Code du travail.

L'envoi de la note d'information est à l'initiative du groupement et le défaut d'information de l'inspecteur de la part du groupement est passible des sanctions prévues à l'article L. 152-5 du Code du travail (art. 47 de la loi du 25 juillet 1985).

Comme la loi le prévoit, la liste des membres du groupement est tenue en permanence à la disposition de l'inspecteur du travail du siège du groupement. Dans le cas de personnes physiques possédant plusieurs entreprises juridiquement distinctes, la liste des membres doit permettre à l'inspecteur de connaître l'entreprise au titre de laquelle la personne est membre du groupement.

Le respect de cette formalité par le groupement est essentiel pour les contrôles éventuels. Elle permet, en effet, à l'inspecteur du travail de connaître les adhérents et de vérifier ainsi qu'ils remplissent les conditions posées par les articles L. 127-1 et suivants du Code du travail.

En outre, en application de l'article 127-1 du Code du travail, lorsqu'un employeur adhère à un groupement d'employeurs ou un groupement local d'employeurs, il devra désormais en informer les institutions représentatives du personnel existant dans l'entreprise (délégués du personnel et comité d'entreprise). Comme le prévoit la loi, cette information devra préciser la nature des activités du groupement et les conditions de sa constitution.

4. Obligations du groupement envers ses salariés

Le groupement constitué en application du chapitre Vll du titre 11 du livre premier du Code du travail est l'employeur direct et unique des salariés mis à la disposition des adhérents. Le nombre des salariés que le groupement peut embaucher n'est pas limité.

Chaque salarié ne connaît juridiquement qu'un seul employeur, le groupement, auquel il est lié par un contrat écrit. En cette qualité, le groupement doit, par conséquent, respecter toutes les obligations légales ou réglementaires mises à la charge de l'employeur par le code du travail, le code rural ou la convention collective. En outre, les contrats conclus par le groupement doivent être écrits et indiquer les conditions d'emploi et de rémunération, la qualification du salarié, la liste des utilisateurs potentiels et les lieux d'exécution du travail.

Le groupement est également tenu au respect des obligations mises à la charge de l'employeur par les législations de protection sociale, en particulier les déclarations de salaires et les versements de cotisations. Les obligations afférentes à la médecine du travail sont également à la charge du groupement.

S'agissant de la durée du contrat de travail, il convient de rappeler que l'objectif de la loi qui a créé les groupements d'employeurs est notamment de lutter contre le travail précaire. En conséquence, le contrat à durée indéterminée doit constituer la forme privilégiée du contrat de travail.

Comme le lieu du travail du salarié est situé dans les différentes entreprises membres du groupement, ces dernières sont responsables du respect de certaines des obligations mises normalement à la charge de l'employeur.

Ainsi, chaque membre du groupement est responsable, pour chaque salarié mis à sa disposition, des conditions d'exécution du travail, telles qu'elles sont déterminées par les mesures législatives, réglementaires et conventionnelles applicables au lieu du travail. Ces conditions d'exécution sont définies aux articles L. 127-3 et L. 127-4 du Code du travail.

Les conditions d'exécution du travail comprennent limitativement ce qui a trait à la durée du travail, au travail de nuit, au repos hebdomadaire et des jours fériés, à l'hygiène et à la sécurité, au travail des femmes, des enfants et des jeunes travailleurs. Les obligations afférentes à la médecine du travail sont normalement à la charge du groupement, sauf si l'activité nécessite une surveillance médicale spéciale : il appartient alors aux utilisateurs de satisfaire aux obligations particulières qui peuvent incomber dans ce cas aux employeurs (examens médicaux par exemple).

En outre, les salariés du groupement ont accès, dans l'entreprise utilisatrice, aux moyens de transport collectifs et aux installations collectives.

Enfin, les membres du groupement sont solidairement responsables des dettes de celui-ci à l'égard des salariés et des organismes créanciers de cotisations obligatoires.

II. LA PROCÉDURE PARTICULIÈRE APPLICABLE AUX GROUPEMENTS D'EMPLOYEURS ET AUX GROUPEMENT LOCAUX D'EMPLOYEURS DONT LES MEMBRES N'ENTRENT PAS DANS LE CHAMP DE LA MÊME CONVENTION COLLECTIVE

Par dérogation posée par l'article L. 127-1,1'article L. 127-7 du Code du travail prévoit que " des personnes physiques ou morales n'entrant pas dans le champ d'application de la même convention collective peuvent également constituer un groupement d'employeurs ". Toutefois, le législateur a soumis cette faculté à deux conditions :

- d'une part, le groupement doit déterminer la convention collective applicable ;

- d'autre part, le groupement ne peut exercer son activité qu'après déclaration auprès de l'autorité administrative, celle-ci pouvant s'opposer à l'activité du groupement dans les conditions fixées par le décret du 18 mai 1994.

Cette différence de régime juridique entre les groupements selon qu'ils entrent ou non dans le champ d'une même convention collective se justifie par la nécessité de contrôler le choix de la convention collective opéré par le groupement d'employeur.

1. La procédure de déclaration-opposition

La procédure prévue par les articles R. 127-2 à R. 127-7 modifiés par le décret du 18 mai 1994 pris en application de l'article 13 de la loi quinquennale, doit être clairement distinguées de l'obligation d'information posée par l'article L. 127-1 et précisée par l'article R. 127-1. Cette dernière obligation d'information s'applique à tous les groupements, lors de leur création, et vise à informer l'inspecteur du travail compétent. A l'inverse, la procédure de déclaration-opposition prévue par les articles R. 127-2 à R. 127-7 ne s'applique qu'aux groupements dont les membres n'entrent pas dans le champ de la même convention collective et son objet est différent : il s'agit pour l'autorité administrative d'exercer un contrôle et d'autoriser l'exercice de l'activité. C'est à ce titre, le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle qui est compétent.

À la précédente règle de l'agrément préalable, le législateur a substitué une procédure de déclaration-opposition qui assouplit la procédure sans en changer la nature. C'est pourquoi le décret N° 94-397 du 18 mai 1994 a repris I ensemble des dispositions antérieures en adaptant simplement la procédure. Désormais, les groupements d'employeurs n'entrant pas dans je champ d'une même convention collective devront en sus de l'information prévue par l'article R. 127-1, se déclarer auprès du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle en mentionnant la convention collective qu'ils se proposent d'appliquer. L'autorité administrative dispose d'un délai d'un mois pour faire connaître son éventuelle opposition à l'exercice de l'activité du groupement. A l'issue d'un délai d'un mois, le groupement est réputé autorisé à exercer son activité. A l'agrément préalable faisant naître éventuellement une décision implicite de rejet, la nouvelle procédure substitue donc un pouvoir d'opposition faisant naître, en cas de silence, une décision implicite d'acceptation.

Pour le reste, l'ensemble des règles prévues par les articles R. 127-2 à R. 127-7 est maintenu. Comme dans le cadre de la précédente procédure, l'autorité administrative peut donc s'opposer à tout moment à l'exercice de l'activité du groupement si les dispositions législatives ou réglementaires relatives au groupement d'employeurs ne sont pas respectées ou si la convention collective choisie a été dénoncée ou ses stipulations non respectées, si enfin, les classifications et les niveaux d'emploi des salariés du groupement ne correspondent plus à la convention collective, l'autorité administrative peut s'opposer à l'exercice de l'activité (article R. 127-6).

2. Les effets de l'opposition

Dans tous les cas, la notification par l'autorité administrative de l'opposition vaut interdiction d'exercer pour le groupement. Inversement, l'absence d'opposition vaut autorisation tacite.

Le groupement d'employeur ne peut exercer son activité tant que le délai d'un mois, suivant la déclaration initiale, n'est pas expiré.

Lorsque l'opposition intervient pendant l'exercice de l'activité du groupement, pour l'un des motifs prévus à l'article R. 127-6 (v. supra), l'autorité administrative doit dans sa décision, fixer le délai au terme duquel le groupement doit cesser son activité. Ce délai ne peut dépasser trois mois.

Dans tous les cas, si le groupement d'employeurs n'a pas cessé son activité à la suite de l'opposition, il peut être poursuivi sur le fondement de l'article L. 152-5 du Code du travail.

III. LES RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES AUX GROUPEMENTS LOCAUX D'EMPLOYEURS

Les groupements locaux d'employeurs institués par l'article L. 127-8 sont soumis aux mêmes règles que les autres groupements : aussi les articles L. 127-2 à L. 127-7 leur sont applicables ainsi que l'article L. 127-1 sous réserve du premier, du quatrième et du cinquième alinéa. Cependant, le législateur a voulu créer une catégorie particulière de groupements qui se distingue par deux caractéristiques :

1. Des règles de constitution assouplies

Tout employeur, quel que soit l'effectif de ses salariés, peut adhérer à un groupement local d'employeurs. Il n'existe donc pas de seuil d'effectif pour constituer ou devenir membre d'un groupement local.

Le législateur a également écarté pour les groupements locaux l'interdiction d'être membre de plus de deux groupements. Ainsi, une entreprise pourra adhérer à autant de groupements locaux d'employeurs qu'elle le souhaite.

2. Un encadrement géographique

Aux termes de l'article L. 127-8, seules les personnes physiques ou morales ayant un établissement implanté dans un ou plusieurs départements limitrophes à l'intérieur d'une zone éligible à la prime d'aménagement du territoire au titre des projets industriels ou aux programmes d'aménagement concerté des territoires ruraux des contrats de plan peuvent constituer des groupements d'employeurs.

Vous vous reporterez au décret N° 87-580 du 22 juillet 1987 relatif à la prime d'aménagement du territoire et au Journal Officiel des Communautés européennes du 14 avril 1994 pour la liste des zones rurales concernées par l'objectif 5 b qui vaut pour la PACT.

Le zonage délimité par ces textes correspond, dans la majorité des cas, à des cantons ou à des communes spécifiquement désignés à l'intérieur d'un département. Dans certains cas, la zone éligible correspond à tout le département.

En conséquence, pour constituer un groupement local d'employeurs, les personnes physiques ou morales devront remplir deux conditions cumulatives :

- en premier lieu, disposer d'un établissement compris dans une zone éligible, c'est-à-dire dans un des cantons ou des communes mentionnés par les textes susvisés,

- en second lieu, ces établissements devront être inclus dans le même département ou dans les départements limitrophes.

À titre d'illustration, si des personnes physiques ou morales établies dans les départements de l'Aude ou de l'Hérault souhaitent constituer entre elles un groupement local dans les zones éligibles à la PAT au titre des projets industriels, elles devront :

- soit toutes disposer d'un établissement implanté dans un des cantons de Hérault éligible à la PAT (Montpellier sauf agglomération, Castelnau-le-Lez, Le Gus, Juvignac, Vendargues, Montferrier-sur-Lez),

- soit être établies, pour certaines dans l'Aude et pour les autres dans un canton éligible de l'Hérault puisque ces deux départements sont limitrophes.

En revanche, une entreprise établie dans un canton d'Hérault autre que ceux visés par le zonage ou bien implantée dans un département non limitrophe (les Pyrénées-Orientales par exemple) ne pourra adhérer au groupement local d'employeurs.

Le groupement local d'employeurs ne pourra mettre ses salariés qu'à la disposition des seuls établissements implantés dans la zone ainsi définie. Sont donc exclus de l'activité du groupement tous les établissements implantés en dehors de la zone, même s'ils appartiennent à une entreprise membre du groupement.

 

